
AVIS D’APPEL A LA CONCURRENCE.

Identification de la collectivité contractante : Commune de CIERP-GAUD 1 Rue du Château 31440 
CIERP-GAUD – Tél : 05.61.79.50.73 – Fax : 05.61.79.71.64 – mail : mairie.cierp-gaud@wanadoo.fr
Commune de MARIGNAC Tél 05.61.79.50.69

Mode de passation : Procédure adaptée en application de l’article 28 du N.C.M.P

Objet de la consultation et lieu : Curage d’ un fossé situé sur la commune de Cierp-Gaud et de Marignac  

Travaux comprenant : le curage sur une longueur de 600 mètres environ
      L’hydro curage de 4 passages busés

Renseignements : auprès de la Mairie de CIERP-GAUD Tél : 05.61.79.50.73 ou auprès de Mr LASALA 
Jean-Pierre, adjoint au maire tél : 06.35.22.51.43 pour visiter le chantier.

Retrait des dossiers : retrait à la Mairie de CIERP-GAUD, ou adressé par courrier sur demande. 
Horaires d’ouverture de la mairie : du mardi au vendredi de 10h à 12h00 et de 14h à 18h30 et le samedi 
de 10h à 13h.

Visite du chantier : accès libre, plan de situation joint au dossier.

Critères d’attribution : L’offre économique la plus avantageuse sera appréciée dans les conditions de 
l’article 53 du code des marchés publics. Les moyens techniques mis en œuvre.

Modalité de prestation des offres : les plis comportant la mention « Curage du fossé Cierp-Gaud  
Marignac » devront être expédiés par la poste ou déposés en mairie contre un récépissé d’avis de dépôt.

Date limite de réception des offres : 17 septembre 2010 à 18h00

Le Maire
Joël GROS

Département de la Haute-Garonne – Arrondissement de Saint-Gaudens
République française

Mairie de Cierp-Gaud – 1 Rue du Château 31440 Cierp-Gaud –  05.61.79.50.73 – Fax : 05.61.79.71.64 – 
Site web: www.cierpgaud.fr – Mail : mairie.cierp-gaud@wanadoo.fr

La Mairie est ouverte : du mardi au vendredi de 10h à 12h et de 14h à 18h30
Le samedi : de 10h à 13h - Jour de fermeture le lundi
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